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	Section 1 : Coordonnées

	Nom légal de l’organisme sans but lucratif :

	Numéro de fournisseur du gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador (s’il y a lieu) :

	Adresse postale :

	Ville ou municipalité :

	Code postal :
	Téléphone :

	Courriel :
	Site Web :




	Section 2 : Nom et titre de la personne-ressource principale

	Nom :
	Titre :

	Courriel :
	Téléphone :




	Section 3 : Renseignements sur le projet

	Est-ce que votre organisme est sans but lucratif?

	☐Oui – veuillez indiquer le numéro de constitution en société : ___________________

	☐Non – veuillez noter que seuls les organismes sans but lucratif sont admissibles.

	Votre organisme a-t-il reçu une aide financière du programme de Subventions aux organismes jeunesse en 2025‑2026?
	☐Oui

	
	☐Non

	Ce projet est-il la suite d’un projet déjà financé par le programme de Subventions aux organismes jeunesse?
	☐Oui

	
	☐Non




Veuillez décrire votre projet proposé de manière aussi détaillée que possible.

	Section 4 : Détails du projet proposé

	1. Quel est le titre du projet pour lequel vous souhaitez obtenir une aide financière?

	

	2. Quel besoin non satisfait, quelle lacune ou quel obstacle auquel les jeunes sont confrontés votre projet aborde-t-il, et quelles sont les preuves de l’existence de ce besoin (p. ex. commentaires des jeunes, données de la communauté, consultation)? Max. 250 mots 

	

	3. Comment votre projet permettra-t-il de donner suite à ce que vous avez indiqué ci-dessus? Veuillez décrire les principales activités, stratégies ou mesures de soutien prévues dans le cadre de votre projet pour y parvenir. Max. 250 mots 

	

	4. Comment les jeunes ont-ils participé à la conception, à la planification ou à l’élaboration de ce projet? Max. 250 mots 

	

	5. Quelles sont les compétences particulières, les aptitudes en leadership ou les connaissances que les jeunes pourront acquérir grâce à ce projet? Veuillez fournir des exemples concrets (p. ex. communication, résolution de problèmes, connaissances culturelles, perfectionnement des compétences sociales). Max. 350 mots 

	

	6. Comment ce projet créera-t-il des possibilités intéressantes pour les jeunes et les aidera-t-il à contribuer à leur communauté, à leur région ou à leur province? Max. 250 mots 

	

	7. Quelles mesures seront prises dans le cadre de votre projet pour garantir que celui-ci est accessible et inclusif pour tous les jeunes, y compris ceux qui font face à des obstacles (p ex. transport, handicap, faibles revenus, zones rurales, Autochtones, 2ELGBTQIA)? Max. 250 mots 

	

	8. Comment votre projet permettra-t-il de renforcer, de favoriser ou de soutenir les partenariats communautaires? Veuillez énumérer tous les partenaires du projet. Max. 250 mots 

	

	9. Par quels moyens votre projet offrira-t-il des possibilités d’activités intergénérationnelles qui aideront à établir des relations entre les membres de différentes générations? Max. 250 mots 
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	Section 5 : Répercussions, portée et échéancier du projet

	1. À quels résultats précis et mesurables vous attendez-vous? Comment votre organisme fera-t-il le suivi de ces résultats tout au long du projet? 
· Conseil : Les résultats solides sont spécifiques, mesurables, atteignables, réalistes et temporels (SMART). 
· Par exemple : À la fin du programme de huit semaines, 18 des 20 jeunes participants (90 %) auront gagné en confiance en ce qui concerne les compétences de base liées à la cuisine et à la salubrité des aliments, ce qui se traduira par leur capacité à préparer un repas simple de façon autonome et dans le respect des règles de salubrité. 

	

	2. Quel est le nombre approximatif de jeunes que le projet vise à soutenir?

	

	3. Dans quelle région géographique le projet sera-t-il offert?

	☐Région métropolitaine de St. John’s
	☐Communauté rurale unique
	☐Province

	☐ Régional (veuillez préciser)
☐ Avalon	☐Côte Ouest
☐ Labrador	☐Centre
	☐Plusieurs communautés rurales (veuillez les énumérer) :



	☐Autre (veuillez préciser)

	4. Quelle est la taille estimée de la population de la communauté où le projet proposé aura lieu?

	☐ 1 à 1 000
	☐ 1 001 à 5 000
	☐ 5 001 à 7 500

	☐ 7 501 à 10 000
	☐ 10 001 à 20 000
	☐ Supérieure à 20 000

	5. Quelle est la date de début prévue du projet?
	Cliquer ou appuyer ici pour saisir une date.
	6. Quelle est la date de fin prévue du projet? Le projet devra être achevé au plus tard le 31 mars 2027. 
	Cliquer ou appuyer ici pour saisir une date.
	7. Y a-t-il d’autres facteurs dont le comité de sélection devrait tenir compte? Le cas échéant, veuillez décrire comment votre projet cadre avec les priorités provinciales (p. ex. soutien aux jeunes marginalisés; promotion de l’activité physique et de la santé mentale; sensibilisation aux risques et aux préjudices liés à l’exploitation sexuelle et à la violence fondée sur le sexe; lutte contre l’insécurité alimentaire). De plus, veuillez décrire comment votre projet pourrait répondre aux besoins et aux demandes des jeunes pour la période 2026-2027. Max. de 250 mots par priorité 

	a. Jeunes marginalisés : 

	

	b. Promotion de l’activité physique et de la santé mentale :

	

	c. Sensibilisation aux risques et aux préjudices liés à l’exploitation sexuelle et à la violence fondée sur le sexe :

	


	d. Initiatives sur la sécurité alimentaire :

	



	Section 6 : Budget du projet

	1. Quel est le coût total estimé du projet?

	

	2. Quel est le montant demandé dans la présente demande?

	

	3. Veuillez cocher toutes les cases correspondant à d’autres sources d’aide financière pour ce projet :

	Source d’aide financière
	Montant

	☐ Contribution du demandeur
	

	☐ Gouvernement fédéral
	

	☐ Gouvernement provincial 
	

	☐ Administration municipale 
	

	☐ Secteur privé
	

	☐ Activités de collecte de fonds
	

	☐ Dons
	

	☐ Autre (veuillez préciser) :
	

	Total des sources ci-dessus :
	



	4. Comment l’aide financière obtenue par l’intermédiaire des Subventions aux organismes jeunesse serait-elle utilisée pour appuyer ce projet? 
Remarque : Les éléments suivants ne sont pas admissibles : coûts administratifs et salariaux non liés au projet, services publics, loyer, honoraires et mises à jour de grandes infrastructures ou installations.

	Dépenses propres au projet
	Montant

	Feuille de paie 
	

	Équipement et fournitures
	

	Frais de déplacement 
	

	Nourriture et rafraîchissements
	

	Équipement pour le programme
	

	Marketing et promotion
	

	Formation
	

	Mesures de soutien à l’accessibilité
	

	Frais liés à l’évaluation et l’établissement de rapports
	

	Autre (veuillez préciser) :
	

	Autre (veuillez préciser) :
	

	Autre (veuillez préciser) :
	

	Autre (veuillez préciser) :
	

	Total :
	






Modalités et conditions


Si votre demande d’aide financière est acceptée, vous devriez fournir vos renseignements bancaires aux fins de paiements électroniques.

En ce qui a trait aux demandes acceptées, des ententes contractuelles doivent être conclues entre le demandeur et le ministère du Soutien social et du Bien-être (le Ministère) afin de confirmer un plein accord entre les deux parties.

L’aide fournie par le ministère ne peut servir qu’aux fins précisées dans la présente demande. Une fois que le ministère a accepté d'accorder une aide financière, aucun changement important ne peut être apporté au projet sans l’approbation du Ministère; il sera à la discrétion du Ministère de définir au cas par cas ce qui constitue un changement important.

Le Ministère se réserve le droit de déterminer l’étendue et le type de renseignements nécessaires pour appuyer le versement d'une subvention. En outre, le Ministère peut exiger la tenue d’une vérification des fins auxquelles les fonds gouvernementaux ont été utilisés. Vous acceptez de participer à toute vérification exigée par le Ministère.

Les fonds non utilisés aux fins précisées dans la présente demande doivent être retournés au Ministère.

Le Ministère exige la présentation de rapports finaux pour tous les projets subventionnés. Le rapport doit être reçu, dans un format acceptable selon le Ministère, à la fin de l’exercice financier du gouvernement pendant lequel le projet a été financé (le 31 mars 2027).

L’organisme est entièrement responsable de ses dettes. Le Ministère ne prendra en considération aucune demande d'aide visant à régler des dettes. L’organisme doit accepter de respecter toute loi provinciale, territoriale et fédérale. Si une partie de l’aide financière sert à payer des salaires ou des honoraires, les lois fédérales et provinciales concernant les salaires et les retenues à la source doivent être respectées et sont l’entière responsabilité du demandeur.

L'organisme accepte de respecter l'esprit et les dispositions des lois sur les droits de la personne existantes.

Dans la mesure du possible, le soutien financier du Ministère sera mentionné publiquement. Les publications subventionnées dans le cadre de cette demande comprendront une mention explicite de l’aide financière. Un modèle d’énoncé de reconnaissance est disponible sur demande.

En signant cette demande, le demandeur autorise le Ministère à divulguer tout renseignement contenu dans cette demande au Ministère et au gouvernement ou à des entités externes aux fins suivantes : pour prendre une décision à l’égard de la présente demande, pour gérer ou surveiller la mise en œuvre du projet ou pour évaluer les résultats du projet après son achèvement. Tout renseignement reçu dans la présente demande peut aussi être divulgué afin de prendre une décision au sujet de toute autre demande d’aide financière du demandeur dans le cadre d’un autre programme ministériel.










Avis de confidentialité :


En cas de demande d’accès aux documents ayant trait à la présente demande de subvention ou des renseignements relatifs à l’organisme figurant dans les dossiers du Ministère, les renseignements fournis au Ministère seront entièrement divulgués, à l’exception des renseignements personnels et certains renseignements commerciaux confidentiels. Les renseignements seront traités en vertu de l’Access to Information and Protection of Privacy Act, 2015 [loi sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels].
Lorsqu’une aide financière est approuvée, le montant de cette aide, les fins pour lesquelles elle est accordée et le nom de l’organisme bénéficiaire sont considérés du domaine public.


Les renseignements personnels sont recueillis dans la présente demande en vertu de l’alinéa 61(c) de l’Access to Information and Protection of Privacy Act, 2015 aux fins de gérer le programme de Subventions aux organismes jeunesse. Ces renseignements peuvent être divulgués aux ministères et organismes gouvernementaux de Terre Neuve-et-Labrador aux fins d’examen et de surveillance des demandes, d’analyse des politiques et d’obtention d’autres sources d’aide financière. Les questions et les commentaires peuvent être adressés au ministère du Soutien social et du Bien-être, par courriel, à SSWDGrantPrograms@gov.nl.ca ou par téléphone, au 1-709-729-4349.
[image: ][image: ]Grants to Youth Organizations
Children, Seniors and Social Development
2025-26 Funding Application





	Section 7: Déclaration et signature

	Déclaration

	En signant ci-dessous, j’atteste / nous attestons ce qui suit :
· Les renseignements fournis dans cette demande sont exacts et complets.
· Je suis / nous sommes signataire(s) autorisé(s) ayant le pouvoir de légalement lier l’organisme.
· J’ai / nous avons lu et j’accepte / nous acceptons les modalités et les conditions et l’avis de confidentialité.
· La demande est présentée au nom de l’organisme nommé, en toute connaissance de cause et avec son consentement.
· Si une aide financière lui est accordée, l’organisme accepte que le projet financé soit évalué suivant les exigences énoncées dans la présente demande ainsi que dans les lettres liées au projet.
· L’organisme subventionné accepte de tenir des registres et des livres comptables et des documents à l’appui conformément aux procédés et pratiques comptables reconnus concernant la gestion financière des fonds reçus du ministre. L’organisme doit conserver et rendre accessibles ces registres pour vérification et inspection par le ministre, par toute personne autorisée en son nom ou par le vérificateur général pendant une période de six (6) ans après la fin de l’entente.

	Nom du demandeur :
	

	Poste du demandeur :
	

	Signature :
	

	Date :
	




Veuillez présenter la demande par courriel à : SSWBGrantPrograms@gov.nl.ca
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